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AVIS PUBLIC
pRoMULGATIoN ou RÈcleMENT 1o8s-23

AVIS PUBLIC est, par les présentes donné, par [a soussignée, directrice générate et
greffière-trésorière de [a Municipalité de Sainte-Julienne que te conseiI municipat a
adopté, lors de [a séance ordinaire du 15 aoû|2023, te Règtement 1085-23 amendant
le règtement de zonage n"377 afin de modifier les conditions d'établissement d'un
logement i ntergénérationne[.

Ce règtement est entré en vigueur Le 27 septembre 2023 en vertu du certificat de
conformité # CC-SJU12023-009 émis par [e directeur générat et secrétaire-trésorier
de ta MRC de Montcatm.

Toute personne intéressée par ce règlement peut en prendre connaissance au
bureau de ta secrétaire-trésorière/directrice générale au 2450, rue Victoria, aux
heures habitue[[es de bureau.

Ce règlement entre en vigueur conformément à ta Loi

Donné à Sainte-Julienne, ce onzième (11") jour du mois d'octobre ['an deux milte
vingt-trois (2023).

Nathalie ard
Directri générate et greffière-trésorière


